
 
 
 
Le bac…(coef 5) 
 

� La durée totale de l’épreuve est de quatre heures dont l’utilisation est laissée 
à la liberté du candidat même s’il lui est conseillé de consacrer entre deux 
heures et demie et trois heures à la première partie. 

 
� L’épreuve comprend deux parties inégales. Par tirage au sort gardé secret 

jusqu’au jour des épreuves, le recteur de l’académie responsable de 
l’élaboration des sujets détermine la discipline (histoire ou géographie) 
faisant l’objet de la première partie. La seconde partie porte obligatoirement 
sur l’autre discipline.  

� En histoire ou en géographie, la première partie donne au candidat le choix 
entre trois sujets de difficulté équivalente : deux compositions et l’étude d’un 
ensemble documentaire.  

� La seconde partie donne au candidat le choix entre deux croquis de 
géographie en réponse à un sujet donné ou entre deux explications d’un 
document d’histoire. 

 
 
 
 
 
Épreuve orale de rattrapage (si entre 8 et 10)    
  

� Durée : 20 minutes. 
Temps de préparation : 20 minutes. 

� L’épreuve porte à la fois sur le programme d’histoire et de géographie. 
L’examinateur propose deux sujets au choix du candidat. Chaque sujet 
comporte une première partie, soit en histoire, soit en géographie, qui fait 
l’objet de l’interrogation principale et une seconde partie dans l’autre 
discipline qui fait l’objet d’une interrogation plus rapide. 

� Les sujets portent sur des thèmes majeurs ou ensembles géographiques du 
programme. Ces sujets peuvent être accompagnés d’une brève chronologie, 
de documents, d’une carte ou d’un fond de carte. 

� L’évaluation des réponses de chaque candidat est globale et doit utiliser tout 
l’éventail des notes de 0 à 20. L’examinateur évalue la maîtrise des 
connaissances et la clarté de l’exposition. Le questionnement qui suit l’exposé 
peut déborder le cadre strict des sujets proposés et porter sur la 
compréhension d’ensemble des questions étudiées. 

 


